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ORGANISME DE FORMATION 

SECOURISME – PRÉVENTION - INCENDIE 
 
Fondée en 1992, l’UDPS 95 est une association de loi 1901 affiliée à L’ANPS et agréée pour les missions de sécurité civile par le 
Ministère de l’Intérieur. 
 

L’UDPS 95 VOUS PROPOSE DE FORMER AU PSE 1 (Premiers Secours en 
Équipe niveau 1) au 2 rue Bernard Palissy (95) aux dates suivantes. 

Cocher la date de formation  

o du lundi 13 mars au vendredi 17 mars 2023  
 

PROGRAMME DE LA FORMATION  
Ø Le secouriste 
Ø La chaîne des secours 
Ø La sécurité  
Ø L’alerte 
Ø L’obstruction brutale des voies aériennes  
Ø Les hémorragies externes  
Ø L’inconscience  
Ø L’arrêt cardiaque  
Ø La défibrillation automatisée externe 
Ø Les détresses vitales  
Ø Les malaises et la maladie  
Ø Les accidents de la peau  
Ø Les traumatismes des os et des articulations  
Ø La noyade 
Ø La surveillance et l’aide 
 

Tarif 2022 : 300,00 Euros (35 heures de formation) 

Date limite d’inscription le vendredi 17 Février 2023 
DEMANDE D’INSCRIPTION PSE1  

 
NOM : …………………………………………………………… PRENOM : ……………………………………………………… 
 
DATE DE NAISSANCE …………/…………/………… LIEU DE NAISSANCE:…………………………………… DEP: … 
 
ADRESSE : …..............................................................…........................................................ 
..............................................................…............................................................................ 
CODE POSTAL : …................... VILLE : …............................................................................... 
TELEPHONE : …………………………………………… EMAIL : ………………………………………………………………………………… 
 

À RETOURNER À : 
 UDPS 95 – 2 rue Bernard Palissy 95280 JOUY LE MOUTIER 

OU PAR MAIL À :  
contact@udps95.fr 

Si le nombre de candidats  (5 minimum) n’est pas atteint,  cette session pourra être annulée 
Je joins : 
- Le règlement  de 300 € s’effectuera le premier jour de la formation (par chèque à l’ordre de l’UDPS 95 ou par 
espèces)  

 
N’HÉSITEZ PAS À NOUS CONTACTER POUR TOUT RENSEIGNEMENT COMPLEMENTAIRE 


